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Prime informatique aux enseignants
Question écrite n° 36140

Texte de la question

M. François Cormier-Bouligeon attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports sur l'inégalité de traitement entre les enseignants quant à l'octroi de la prime informatique. Cette prime
d'un montant de cent cinquante euros est versée sur une durée de trois à quatre ans aux professeurs qui ne
disposent pas de poste de travail. En effet, dans le cadre des travaux de revalorisation des personnels en 2021,
une enveloppe de quatre cents millions d'euros est consacrée afin de verser, pour la première fois, une prime
d'équipement informatique aux professeurs qui, de par la nature de leur activité, ne disposent pas de poste de
travail. Cette prime annuelle d'un montant de cent cinquante euros nets permettra ainsi aux enseignants de
s'équiper ou de renouveler leur équipement, c'est un grand progrès. De fait, les enseignants dotés d'un
équipement informatique dans leur établissement ne bénéficie pas de cette prime. Ce qui est le cas par exemple
des professeurs-documentalistes qui bénéficient d'un outil informatique dans leur classe. Il lui demande donc s'il
entend élargir cette prime aux enseignants disposant d'un poste de travail dans le cadre de leur fonction.

Données clés

Auteur : M. François Cormier-Bouligeon
Circonscription : Cher (1re circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 36140
Rubrique : Enseignement secondaire
Ministère interrogé :  Éducation nationale, jeunesse et sports 
Ministère attributaire :  Éducation nationale et jeunesse 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 10469 février 2021
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE36140
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719118
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773378
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791601
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202106.pdf

